
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le code de la santé publique dans son article R1321-23 stipule que la personne 
publique ou privée responsable de la distribution de l’eau se doit de surveiller en 
permanence la qualité des eaux destinées à la consommation humaine ; 
notamment en effectuant des analyses sur des points déterminés en fonction des 
risques identifiés. 
 

Cette exigence implique de réaliser une analyse des risques de la ressource 
jusqu’au robinet du consommateur. 
 

Nous vous proposons, au travers de cette journée technique, de faire le point sur 
cette exigence et de partager différents retours d’expérience. 
 
 

AU PROGRAMME 
 

�   Cadre réglementaire et législatif 
�   Différentes méthodes d’analyse des risques 
�   Présentation de la méthode HACCP et de l’ISO 22 000 
�   Définition des dangers 
�   De l’analyse des risques vers le plan de surveillance 
� Intégration dans les systèmes de Management Qualité, Sécurité et  
 Environnement 
�   Retours d’expérience et témoignages 
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8h30 : Accueil des participants 
Contexte réglementaire et législatif 
 

9h00 : Le cadre réglementaire et enjeux relatifs à l’analyse des risques 
sanitaires en eau potable�

� Le cadre réglementaire et les obligations des collectivités et des 
producteurs et distributeurs d’eau : Directive 98/83/CE et Code de la 
santé publique 

� Perspectives d'évolutions réglementaires à l'échelon européen 
Alban ROBIN, Direction Générale de la Santé, DGS 

 
9h30 : Les nouvelles responsabilités des exploitants du secteur alimentaire  

� Le nouvel environnement juridique de la sécurité des aliments 
� La responsabilité de l’exploitant 

Antoine de BROSSES, Cabinet d’Avocat Simmons & Simmons 
Analyse des risques sanitaires  
 

10h00 : Principe de l’analyse des risques 
� Principe de l’analyse des risques 
� Les méthodes 
� La méthode HACCP : textes de base (Codex Alimentarius, fascicule FD V 

01-006, norme Afnor NF V 01-002) 
� Autres référentiels : ISO 22 000 … 

Patrick PERRIN, Direction Centrale du  
Service de Santé des Armées (DCSSA), Ministère de la Défense 

 
10h30 : Pause 

Méthode HACCP  
 

10h45 : La méthode HACCP 
� Les définitions 
� Les 7 principes 
� Les 12 étapes 
� Quelques exemples 

Hélène ALLEMANE, OIEau 
Analyse des risques et certification 
 
 

11h30 : Intégration de l’analyse des risques sanitaires dans les systèmes de 
 management 

Franck HOF, Stéphane BOUVY  
Département Agroalimentaire Plurisectoriel et Service AFAQ-AFNOR certification 

 
 
 
 

 
12h00 : La certification de personnes en HACCP 

� Les objectifs de la certification 
� Critères de recevabilité 

Catherine SZTAL-MALTERRE,  Annie BIGOT,  
Centre Européen de Prévention des Risques 

12h15 : Déjeuner 
Retours d’expérience et témoignages 
 

14h00 : Retours d’expérience de la Ville de Paris 
� Etude de cas 

Eric DEFRETIN, Ville de Paris  
 
 

15h00 : Retours d’expérience du groupe Véolia 
� Méthode HACCP et ISO 22000 : présentation et étude de cas (grande 

couronne parisienne, Toulouse ...) 
� Application et contraintes pour les sites de capacité plus restreintes : 

présentation des autres outils, avancement du groupe de travail de 
l'ASTEE 

Hortense de Mascureau, Dpt Risques Sanitaires,  
Qualité Eau, Ressource, Véolia 

 
16h00 : Pause 

 
16h15 : Retours d’expérience du groupe SAUR 

� Etude de cas 
� Application et contraintes en réseau de distribution rurale de l’eau potable 
� Complémentarité par rapport aux autres référentiels ISO 9001, 14001, 

18001, qualité totale 
Philippe Simon Direction QSE SAUR, Rémi BASTIMENT, SAUR 

 

Conclusion de la journée 
 

17h30 : Synthèse des recommandations en matière d’analyse des risques 
sanitaires en production et distribution d’eau potable 

Hélène ALLEMANE, OIEau 
 
 
Date : 16 Novembre 2006        
Lieu : PARIS   
Prix : 396€ HT/Participant (documentation et buffet du midi inclus) 
Renseignements inscription :  
Service Commercial : 05 55 11 47 00 
Renseignements techniques : 
 Anne RANTY LE PEN  – 05 55  63 94 48 – a .ranty-lepen@oieau.fr 
 
 

 

 
ANALYSE DES RISQUES SANITAIRES 

EN PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU 
destinée à la consommation humaine – JOU5 

  



 

 
PRIX : 396.00 € HT/Participant 

Documentation et repas de midi compris 
 

 
Entreprise : ...................................................................................................... 

............................................................................................................................ 

Adresse : .......................................................................................................... 

............................................................................................................................ 

 

Code postal :....................  Ville : ............................................................. 

Pays : ................................................................................................................ 

� : ......................................  Fax :.............................................................. 

N° SIRET : ..........................  Code APE : ................................................... 

Nom et Prénom : ........................................................................................... 

............................................................................................................................ 

Email : ............................................................................................................... 

Fonction ou Responsabilités : ................................................................... 

............................................................................................................................ 
 
Je désire : 
 
� Une attestation de présence 
� Une convention de formation professionnelle 
 
FACTURATION : 

FACTURE A ADRESSER A  M./Mme : ................................................................ 

SERVICE : ........................................................................................................... 

ADRESSE DE FACTURATION : (si différente de l’adresse entreprise) 

............................................................................................................................ 

............................................................................................................................ 

 

DATE :  CACHET ET SIGNATURE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le 16 NOVEMBRE 2006 
 

A PARIS 
 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS 
 
Ghislaine FERRE 
���� 05.55.11.47.05 
g.ferre@oieau.fr 
 
 
INSCRIPTIONS 

 
Dès réception de votre inscription, 
nous vous ferons parvenir 
convention et convocation 15 jours 
avant le début de la journée. 
 
REDUCTION SNCF 

 
Pour bénéficier d’une réduction de 
20% sur un A/R en 1ère ou 2ème 
classe sur le réseau France 
Métropole, demandez-nous un 
coupon de réduction. 
 
ANNULATIONS 

 
En cas d’annulation 15 jours avant 
le début de la journée, 80% du prix 
d’inscription sera facturé. Les 
remplacements seront admis à tout 
moment. Les demandes 
d’annulation et de remplacement 
devront être formulées par écrit 
(courrier ou télécopie). 
 

 

 
 
 
BULLETIN A ADRESSER PAR FAX OU COURRIER 
OFFICE INTERNATIONAL DE L'EAU     
Service Commercial     ���������������	
��� 
 22, Rue Edouard Chamberland  www.oieau.org/cnfme�
87065 LIMOGES CEDEX  
 

Les organisateurs se réservent le droit de modifier le programme et les intervenants si les circonstances les y obligent. 
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BUL L E T I N  D ’ I NS CRI P T I O N 

 
ANALYSE DES RISQUES SANITAIRES EN PRODUCTION ET 

DISTRIBUTION D’EAU 
                             Destinée à la consommation humaine                  JOU5 

 LES JOURNEES DU  

 


